
La commune rurale de Mandialaza, à Madagascar, illustre le défi de concilier
développement économique et protection environnementale dans un contexte de
précarité. Le manque crucial d’électricité empêche la transformation locale des
produits agricoles et freine la création d’activités génératrices de revenus. Dominés
par des intermédiaires extérieurs, les habitants aux faibles revenus sont souvent
contraints de recourir à l’exploitation illégale des ressources de l’aire protégée voisine
pour survivre, menaçant ainsi la biodiversité.

Pour briser ce cycle, le CEAS et FANAMBY déploient une approche synergique
adressant trois enjeux majeurs : la conservation de la nature, l’électrification rurale et
le développement économique local. Si la première phase a permis la construction
d’une centrale hydroélectrique, l’objectif actuel est de valoriser cette énergie pour en
faire un moteur de prospérité. Le projet vise à soutenir l’émergence d’activités
économiques locales et à accompagner les producteurs dans l’adoption de pratiques
agricoles durables.

En liant accès à l’énergie et amélioration des conditions de vie, cette initiative cherche
à réduire la pression sur les écosystèmes tout en stimulant une économie locale
résiliente. Il s’agit de démontrer que la protection de l’environnement et le
développement socio-économique des populations sont indissociables et
mutuellement bénéfiques.
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DURÉE : DÉCEMBRE 2024 – NOVEMBRE 2027 

Le projet en bref

Zone d’intervention
Commune rurale de Mandialaza, régions
Alaotra Mangoro

Campagne de reboisement en 2023 de l’aire protégée 

les ménages
Les services et petites
entreprises électrifiées
Les producteurs agricoles
membres d’associations
paysannes 
Les membres des associations
de préservation des
écosystèmes locaux

Les acteurs du projet

Indirectement, les 22’795 résidents des
communes avoisinantes de
Mandialaza  bénéficieront également
du projet.

12’594 personnes dont 52% de
femmes:
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Appuyer les patrouilles mensuelles pour
surveiller la déforestation et la dégradation
des terres.     
Organiser des séances de sensibilisation à la
conservation de la biodiversité auprès des
communautés locales.
Renforcer la restauration et le reboisement du
couloir forestier.
Appuyer et diffuser les producteurs dans
l’adoption de pratiques agroécologiques.

1° préservation environnementale

Créer des groupements paysan·ne·s pour
faciliter la définition et l'élaboration d'un plan
d'action participatif et inclusif. 
Co-construire un mécanisme de gouvernance
limitant les risques d'utilisation abusive de
l'électricité.
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Axes d’intervention

Mobiliser et appuyer les paysan·ne·s à
l'identification et au développement des
activités potentielles et favorables à la
présence de l'électricité. 
Mettre en place des kiosques en bout de ligne
du réseau de distribution de Mandialaza pour
les habitants loin du réseau.
Établir un mécanisme de gestion à long terme
et durable pour pérenniser l'infrastructures et
l'exploitation des kiosques.

3° stimulation de l’activité
économique 

Partenaires

2° Améliodration des
conditions de vie


	EMPOWER MANDIALAZA
	ÉLECTRICITÉ VERTE & CONSERVATION DE LA FORÊT PRIMAIRE MALGACHE
	DURÉE : DÉCEMBRE 2024 – NOVEMBRE 2027

	Le projet en bref
	La commune rurale de Mandialaza, à Madagascar, illustre le défi de concilier développement économique et protection environnementale dans un contexte de précarité. Le manque crucial d’électricité empêche la transformation locale des produits agricoles et freine la création d’activités génératrices de revenus. Dominés par des intermédiaires extérieurs, les habitants aux faibles revenus sont souvent contraints de recourir à l’exploitation illégale des ressources de l’aire protégée voisine pour survivre, menaçant ainsi la biodiversité.
	Pour briser ce cycle, le CEAS et FANAMBY déploient une approche synergique adressant trois enjeux majeurs : la conservation de la nature, l’électrification rurale et le développement économique local. Si la première phase a permis la construction d’une centrale hydroélectrique, l’objectif actuel est de valoriser cette énergie pour en faire un moteur de prospérité. Le projet vise à soutenir l’émergence d’activités économiques locales et à accompagner les producteurs dans l’adoption de pratiques agricoles durables.
	En liant accès à l’énergie et amélioration des conditions de vie, cette initiative cherche à réduire la pression sur les écosystèmes tout en stimulant une économie locale résiliente. Il s’agit de démontrer que la protection de l’environnement et le développement socio-économique des populations sont indissociables et mutuellement bénéfiques.
	Campagne de reboisement en 2023 de l’aire protégée
	Les acteurs du projet
	les ménages
	Les services et petites entreprises électrifiées
	Les producteurs agricoles membres d’associations paysannes
	Les membres des associations de préservation des écosystèmes locaux
	Indirectement, les 22’795 résidents des communes avoisinantes de Mandialaza  bénéficieront également du projet.

	Zone d’intervention
	Commune rurale de Mandialaza, régions Alaotra Mangoro



	Axes d’intervention
	1° préservation environnementale
	2° Améliodration des conditions de vie
	3° stimulation de l’activité économique

	Partenaires

